
1908. 

Nomination 
d'un maltre 
pour le dit 
havre, 

Au:r Chefs-Plaids d' apres la Saint kliehel tenus 

le 5 Octohre 11Iil neuj cent hUlt pllrderllllt 
William ClIrey, ecllyel', Baillij; pl'esents: Jeall 

De (Juris, FerdiJl(JJul Beclurith illaz'II.'111Y, J('(l1L 

Xant Br01l11rd, (JeoJ'.'Ie Hdw({rd ](iltlll'I'S/:,!, 

Gem'ye Herbat lA: lUottee, Jllllwi B isllOl', 

Ado/plms Johll }Iocllrt, John Leale, TlwJJ1({s 

William If,fausell De (Juerin et I~iollel Slude 
Ca re,1} , ECll:lJel's, Jures. 

Ordonnance relative au Havre de Bordeaux. 
La Cour, ollies les conclusions des Officiel's du l{oi, 

a l'enouveIe les dispositions de l'Ordonnanee Provisoil'e 
relative an IIavre de Bordeaux, passee anx Chefs­
Plaids d'apres Paqucs remis un :~o J uin 1903 d 

renouvelee jusq Il\'i ce jour par l'Onlonrmncc pr()yi~oil'e 
passec anx Chefs-Plaids d'aprcs la Raint .Michel trllllS 
le 30 Septembre 1007, de la <lueHe ordonnance la 
teneur suit :-

Attendu que les i~tats ont dernierement constrllit 
une Chanssee dans le Havre de Bordeaux et qu'il est 
dans ~'interet public que le dit Havre soit SOUH la 
surveillance des dits f~tats. 

La Cour, oUles les conclusions des Officicl's du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Le Supel'viseur de la Chaussee fera cltoix d'un 
des pecheurs frequentant le Havre de Bordeaux ou 
autre personne competente ponr gerer la charge de 
maitre du dit havre, lequel sera sermente devallt ]a 
Cour et aura la surveillance et la police du dit havre; 
bien entendu que la dite charge sera volontaire et 
gratuite et que le dit maltre du dit havre pourra 
demander sa decharge et otre remplace par le 
Superviseul' de la Chaussee toutes fois et quantes. 

ReglementH 2.-Et d'autant qu'un grand nombre des pl'oprie-aux sujet des 

gr:C~~~~ns la taires de bateaux' frequentant la Baie de Bordeaux 
H~:d~~UX. ont deja a leurs frais place des anneaux et autres 



objet~ lltiles dans la dite baie et ont aussi depuis ____ I_90_S. __ 

plll~icllr:, annees ete dans l'habitnde de se cotiser 
POII1" fClltretien (bs dits objets et ue garder une liste 
exade (1e tous les pl'oprietaires de bateaux q ni auront 
eOlltribue aux dits objets il est ordonne que les 
pl'opridail'es de bateaux inscrits dans la presente 
li:-itc aUl'Ont seul~ droit a l'usage des dits ann eau x 
et antrcs objets actnellement places dans la dite baie 
et il e~t defendn U, antrui de g'en servir a moins (le 
payer nne eontriblltion raisollnable aux dits ]>Nprie-
bin's sons Ime penalite de dix li vres tOllrnois. 

Bien entcndn que tous proprietaires de bateaux 
pOlllTOnt se servir de la snsdite Chanssee et des 
anneallX, chaines et autres objets ntiles qui s'y 
trollvellt et qlli y ont ete places aux £rais des ~~tats. 

Et est et demenre rappelee I'Ordonnance des Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le !20 J an vier 1840 ayant 
rapport (I, la nomination d'un maitre du dit havre et a 
la surveillance dn (lit havre. 




